
xNUMERO
% — - noes sews avy

%PARTIE

DE
= sans vues

PATR

xFARTIE SYHD

Fe vor com versus

*xFARTIE COMM

*FARTIE
2 % ACC, :

“# ICTSN.:

bo

reac ease date véus Beet bers sas tems acrs tess same wuts seks Phew rari reac seis bbar seme emer

SPEC

RH

DREN

IDEM
TRANSF

TER:

ONALE: BOM

SIRESEE

à CALE MOE TRE

LOCAL. 000
CERTRSLE 12

DEN
LINE.

DATE SLGNATURE
DATE EXFTRAT LUN
CODE MUNICIFAL

EMPL.FART COUV.
TYFE UNITE NES.

LF TRUE:
STAT CONVENTION:
DUREER DE CONV.

NATURE DE CONV. :

Ey

d
i

Di

S
i

ANNEE DE CONV. :
STAT CONVENTION:

“ CATEGORIE EMFL.:
NE, COLS BLEUSENTRÉEEN UTOUEUR

| REOUVERTURE:

 

acc.c. oT
CICTSN,&J IE

=

o
p
e
e
T

B
e
e
n
e
e

=

“FORFAIT ©
GENERALE:

* ACCÉS-CODIF

«2

Le XCLAUSEx
—I.V.C, : € 2

€ 2
: «

~ENRICHI.: € 3

wtCODE

- 007
wor

FICHE

Agé TS qe
wi à LL FAITS

fpr oan a

vi = WA + ~

580470

25
01

D'IDENTITÉ COMMUNE wn
we pre 2

LUN DED MAST IEY
pm eseue 1 pq pme pre
PEE THLDY Fi al, …

TIFICAY

RE

CEDERST ID
HO LRshea

0)

Ld

9

TRATION OU DOCUHENTTLF

LA LA, pq
34 CA) DE

DEPOT

TIVITE

SECTOR

DATE
CODE ACT
CODE DE
AT.PER£Lf {of

ORIGINE

AU
LE

Si) {5 )5ê
= n°" Cir ap

+ ou Y J w* i

gra que paume
SECT.

i

1 LF

~~,

és

B
r

mé:T RESSE

EMELOYES

vd A Ne A

iIRbu” i

QUESTIONNAIRE
VUREE
NE.COLE

NOMBRE TOTAL

DATE

xARTICLE SZ #

( 3

«FRÉQUENCE#
{ )

,
;

T
S

7
e

 

DATE:

La Lok DATE: Es
unDOSSIER MODIFIE. _ GENERE, VEUILLEZ INSCÈIRE UN NOUVEAU NUMERO DE DOSSIER

A

Fe haWi 7

4 ft 7

850425 (A)
579$ (A)

(A)
CA)
CA)

DY
7 C3 des

Lr
i) £3

DOUQUO
DG0G04

DE CONV. :
BLANCE

ARTICLES:
ARTICLES

x# INDICES

850530
, SEQ:

 

 

INSCRIPTIONx



Gouvernement du Québec
Ministère du Travail CONDITIONS

| | Analyse des conventions collectives Yh DE TRAVAIL

)

CODE DE TRANSACTION NUMERODELA DATE DE DÉPÔT - _
yo:

40 CREATION /
41 RENOUVELLEMENT J / FL 5 ©

Ia ; / 2 - [lice x J

ADHESION COMITE CONJOINT BAIS DES sous LIBERATION A PLEIN TEMPS À DES POSTES ÉLECTIFS SYNDICAUX
RELATIONS DU LIGNES DESYNDICALE 4

CONGÉS ACCORDÉS POUR ACTIVITÉS INTERNES DU SYNDICAT
TRAVAIL PIQUETAGE TRAITANCE

PRÉVUE ANCIENNETÉ AVANTAGES PRÉVU TION NORME/NOMBRE

5 dat ?
-z Pe

4 5 ~- 0; “74 vt Co [SD

TION DE LA PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS PROCEDURE ACCELEREE DÉLAI/ ARBITRAGE

DÉPÔT
7 Ç SENTENCE HONS,NOMBRE ET DELAI DE RIGUEUR PRESCRIPTION URG [PATR € A RETRAIT DES MENTIONS

H/o = a2 | / clolo,o

212 5 23 5 03 5 15 T0]

PA
DU TRIBUNAL] L

PÉRIODE DE ANCIENNETÉ ET PROMOTION ANCIENNETÉ ET MISE À PIED ANCIENNETE { ITOE ANCIENNETE ANCIENNETE AFFICHAGE POLITIQUE
T ae PLANTATION PRI

PROBATION : Th AIRE IMPORTANCE IMPORTANCE PRÉAVIS SUPPL LÉGIÉE MALADIE

3
/C IS

2904 € /7

PROTECTION rea amm TR ™
POUR AGES OU VEALDES POSTES HANDICAPÉES JUDICIAIRE 5 votes

le 5:

RÉMUNÉRATION AJUSTEMENT DU GARANTIE DU
TEMPS DE SALAIRE ASSURÉ INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE

AU RENDEMENT SALAIRE VS SM TRAVAIL DÉPLACEMENTPAYÉ BRIS DE MACHINE TEMPÊTE oan Mave MONTANTCENTS - IPC

O

INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE (SUITE) PARTAGE DU INDEMNITÉ DE CESSATION D'EMPLOI PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES D'ASSURANCE CHÔMAGE
TRAVAIL

PRÉVUE PREVUE CAISSE DE 



RÉMUNÉRATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES

QUOTIDIENNES HEBDOMADAIRES

7

PRIME DE POSTE
PRIME

TRAVAIL SALISSANT
QUART DU SOIR QUART DE NUIT

PRIME DE RESPONSABILITÉ: CHEF

ACCUMULATION
MOINS D'UN AN DROIT A 2 SEMAINES

CONGES ANNUELS PAYES (SUITE)

CHOIX DE LA
PÉRIODE

7 0,5 /
a.

REMUNERATION

+
?
f

CONGÉ PAYÉ EN CAS DE DÉCÈS

CONJOINT OU ENFANT

210

FAMILLE IMMEDIATE UTRES LIENSA
DE PARENTÉ

A

ÉLIGIBILITÉ SERVICE REQUIS

7

DROIT A 3 SEMAINES

fo sa Hf

REMUNERATION DES HEURES EFFECTUEES LES JOURS DE REPOS

PREMIER JOUR SECOND JOUR

Joa
AUTRE INDEMNITE D'ISOLEMENT

INDEMNITE DEPRIME
TRAVAIL DANGEREUX NUISANCE us vamamt

ao
æ Dunes

INDEMNITÉ D'INTÉRIM

PREVUE DUREE MINIMALE REQUISE MONTANT

CONGÉS ANNUELS PAYÉS

DROIT À 4 SEMAINES DROIT À S SEMAINES

4,

JOURS FÉRIÉS ET
MOBILE PAYÉS VEN LUN 1 fLUN

PÂQ Ma: MAI

||

: 2
JAN JAN

[|
8 7 8

CONGE PAYE
POUR MARIAGE

Al ©

HE

CONGE DECONGE PAYE POUR
DIVORCE PATERNITE

CONGE DE MATERNITE

DUREE TOTALE REMUNERATION ANCIENNETE

IDENTIFICATION DES JOURS FERIES

4 1

JUIN JUIL

HEURES SUPPLÉMENTAIRES PRIME POUR CERTAINS JOURS

SAMEDI
ALLOCATIONDROIT DE REFUSER DE REPAS DIMANCHE

3

HI
PRIME

ut D'AMPLITUDE

NBRE HRES

INDEMNITE
INDEMNITE MINIMALE DE RAPPEL

DE PRESENCE

INDEMNITE

PREVUE 1 JOUR OUVRABLE| POUR 1 JOUR DE REPOS  FRAIS DE ISPONIBILIT
PLACEMENT p É

BON! DE NOEL OUPRIME
D'ANCIENNETE DE FIN D'ANNÉE ALLOCATION D'OUTILLAGE

DROIT À 6 SEMAINES DROIT À PLUS DE 6 SEMAINES

7 of
—7

NOMBRE MAXIMUM DE
SEMAINES BASE DE CALCUL

7

JOURS FÉERIES PAYÉS

LUN + 24 25 3 1

déc DEC DEC DÉC [2 ANN

13 14 t5

ÉLIGIBILITÉ SERVICE REQUIS CONCIDENCE arc

12

22 044) 25 254)

FONCTION DEFONCTION DE
JURÉ TÉMOIN

CONGÉ -CONGE _
SABBATIQUE EDUCATION

AVANTAGES SOCIAUX
CONGE PARENTAL

EXTENSION 



pe

£

re ADpalo,ol 2 4 Fate
$

Gouvernement du Québec COMMENTAIRES
Ministère du
Traveit

A
ês =.

€
DC» RE

vG43 nv 9 eiit
cac

ETS 42 ot ERATE a < > + 7 de = >* AT id

CLAUSE DE LA « SE DE LA VARIABLE
=,

LA VARIABLE
wang

LTIVE QUI NA PAS
J à y

38SBE
< R tion ss, Do

à

If 02 oles

A : #70. A

*

wh

>

-+

a F
g

+

ri

(

-
iA

2

4Et ve

dre we

>

{
e
a
t
i
y

- ;

ap,sleep=,
‘+.

S
E

Tr
~~ gtve.

vay
Borer,

a

oa ia vs
Po

FF

<
Sr,

Pr tie

GEREN, 220

#

TR674 mecvas

a
es wriegoe pine’



nl à

vom= - ms », — - ;
mr = ie ré

 

| Géren dsOutdes
tete vs rez raval 20 ; DÉPÔT

général du travail - | | |
La ente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ’ na |

pourdédépôt, suivant n‘article 72 du code du travail, le document ci-dessous = Certificat accordé 0Dépôt refusé“092643 |

: 3

docn) 1-0750-08
Nombre de salariés régis æ

wp 3

 

  

 

  
Objet ) i] titre.convention0 Renouvellement ~ |_| Entente {] Autres

Signature : Théception PE ï a on A Du = | Au
 

per is convention collecti
  
  

 

 

 

ew? &

 

[2 Bépasant autrequees parties Lo LE A

- | (RANSPORT JERTIm522
LTRs FUG tious dûment zqneti pe

| ®Sek AE
Troviece ca Québec wŸ ayan Attilio §

 

  
    

 

  

 

  

 

 
  

=At ENOTES TARqocnieuAtreuimtSoon

"TT Victoria, € 2.

Yoursatestdoes9pe 2a7 ubétd:heGapa I LSvo.

 

 

   
 

 

 

  

 

3x oul Bu 5 fac NRE
Léa st d'u SOUSHG qsboce

CE eusPOAOTIL

 

 

  

 
 

 

 
Pp

G1R 421 —643-4970 =255 est, rue Crémazie, Montréal +H2M 1L6 = 873-4357 -pow rosanamens os425,. St-Amable, Qu  
 

 

*

Len oy “ ; i Le |É TS 2 “ RECHERCHE | _ ià
NE: leEL 00 Ld Len a ne aEY IErERRERpresALR,-W
  

LES TRAVAILLEURS EBOUEURS DU QUEBEC (T.E.Q.)

\ ayant leur siège social situé au

1477 rue Sylvain, Beloeil, Québec, J3G ST8.

ci-après appelée:

L'Aissociattiom
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

  
  

   

TRANSPORT BERTHIER

corps politique dament constitu

Province de Québec et ayant

d'affaires et son siè

1775 Victoria, # 2, Longueuil\s

ci-après appelées

La compagnie

at

LES TRAVAILLEURS EBOUEURS DU QUEBEC (T.E.Q.)

ayant leur siège social situé au

1477 rue Sylvain, Beloeil, Québec, J36 5T8.

ci-après appelée:

LL "Association

2154801
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ARTICLE 1 RECONNAISSANCE
JURIDICTION

1.01 La compagnie reconnaît l'Associa-

tion comme le seul agent négociateur de ses salariés au

sens du Code du Travail, tel qu’il appert a

l’Accréditation émise par le Ministère du Travail.

1.02 Le terme “salarié” en usage dans

la présente convention s‘applique à tous les salariés de

la compagnie excepté les contremattres et ceux exclus par

le Code du Travail.

ARTICLE Z DE

CONVENTION

2.01 Cette convention a pour but de

promouvoir des relations ordonnées entre la compagnie eat

ses salairiés, d'établir des standards désirables

relativement aux conditions de travail en maintenant un

niveau élevé d'efficacité dans les opérations et de

promouvoir ainsi la paix industrielle.

2.02 Cette Convention collective a de

plus pour objet de déterminer les droits respectifs des

parties et de faciliter le règlement des différends

pouvant se produire pendant sa durée.



ARTICLE 3 SYNDICAL

3.01 Comme condition du maintien de

leur emploi, tous les salariés doivent, à la date de

signature de cette Convention, devenir menbre en règle de

l1°Association et le deneurer.

3.02 Comme condition d sabauchage, les

nouveaux salariés doivent devenir et demeurer membre en

règle de l'Association. Ceci s'applique aussi en cas de

rappel ou de réeembauchage.

3.03 Sur avis de l1'Association,la

Conpagnie s'engage à congédier tout salarié qui cesse

d'ètre aenbre en règle.

S. 04 Tout salarié couvert par la

présente convention doit contribuer a l'’'Association,un

montant égal a la cotisation syndicale mensuelle

réguliere.

3.03 La compagnie déduira de la paie

de chaque salarié un montant d'argent égal â la

cotisation syndicale régulière ainsi qu'une somme égale

au droit d'entrée.

3.06 A) La compagnie doit honorer

l'autorisation écrite et irrévocable donnée par .tout

salarié de préconpter sur sa paie, le montant de la

cotisation syndicale selon l'indication donnée à cet

effet par l'Association.

B) La compagnie doit remettre, dans

les quinze (15) premiers jours du mois suivant la

réception, à l'Association, les montants préconmptés avec



un bordereau de la compagnie contenant las renseignements

nécessaires et dament rempli. La remise est faite à

l’ordre de l'Association à sa place d'affaires.

C) Si la compagnie qui a reçu,

refuse ou néglige d'honorer l'autorisation écrite et

irrévocable d’un salarié ou omet de remettre les montants

ainsi perçus, elle est responsable vis-à-vis

l‘’‘Association des montants non déduits ou non remis et

elle contracte de ce fait une dette équivalente.

3.07 Lorsque le montant de la

cotisation syndicale à etre prélevé est changé par

l'Association, celle-ci doit aviser la compagnie par

écrit. Dans un tel Cas,le changement prend effet a

l'égard de la compagnie à compter du début de la période

de paie qui ,suit immédiatement les quinze (15) premiers

jours après la réception de l'avis écrit par la

compagnie. Aprés entente, la compagnie peut percevoir des

arrièrés de cotisations syndicales dues par le salarié et

percevoir une augmentation rétroactive de cotisations

syndicales.

ARTICLE 4 OFFICIERS

ASSOC

4.01 L'Association convient de fournir

par écrit promptement à la compagnie les noas des

officiers élus et tout changement qui pourrait survenir

devra etre porté sans délai à l'attention de la

compagnie.
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ARTICLE 5 DE

>.01 Les parties convieirnenc de se

rencontrer une fois par mois, soit la troisième semaine

de chaque mois, pour discuter de tout probléme qui

pourrait devenir ou entratner un grief. A ces

assemblées, le comité de l'Association apportera toutes

suggestions qu'il convient pour améliorer les conditions

des salariés tout autant que les améliorations qui

pourraient faire économiser la compagnie sans toutefois

que ce soit au détriment des salariés de la compagnie.

Les parties conviennent de fournir réciproquement un

agenda écrit vingt-quatre (24) heures avant la rencontre.

5.02 Tout grief qu’un salarié désire

soulever avec la compagnie sera soulevé par écrit, avec

le représentant de l'Association. La compagnie pourra

refuser de discuter toute question ou tout grief qui ne

sera pas présenté(e) au surintendant dans les deux (2)

jours ouvrables de la naissance de ce grief. Le

représentant de la compagnie aura quatre (4) jours pour

rendre sa décision.

>.03 Si la question n'est pas réglée à

la satisfaction des parties, le comité de l'Association

peut soumettre le cas par écrit à la direction de la

compagnie et, dans le cas 00d le grief serait présenté par

la compagnie, la compagnie elle-mème transmettra son

grief par écrit au comité de l'Association. Les deux

parties tenteront d'en venir à une entente dans les

quatre (4) jours ouvrables.

>.04 AÀ défaut de ce faire, le comité

de 1 ‘Association qui tentera l'impossible pour en venir à
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une solution dans les dix (10) jours de la présentation

de ce grief par la compagnie ou représentant de

l‘Association. Toutes les décisions qui seront prises

entre les représentants de l'Association et la direction

de la compagnie et Qui constituent des règlements de

griefs seront finales et lieront les deux parties.

=.05 Cependant, à ce stage, si les

parties ne peuvent s'entendre, le grief peut etre soumis

à un arbitre impartial et cela dans les cing (3) jours,

tel arbitre devant etre choisi pendant cette période de

cing (5) jours par les parties en cause. Au cas où les

parties ne pourraient s‘entendre pendant cette période

sur le choix d’un arbitre, la nomination du Ministre du

Travail sera finale. L'arbitre impartial choisi ou nommé

par le Ministre aura sept (7) jours pour entendre les

parties et sept (7) autres jours pour rendre sa décisions

telle décision sera finale et liera les deux parties qui

en acceptent d'avance les conséquences.

>. 06 Il est convenu que les

honoraires, dépenses de l'arbitre impartial, seront payés

conjointement et également par la compagnie at

l'Association. Tel arbitre devra fixer ses honoraires a

l’avance.

>.07 Les honoraires et frais de

l'arbitre sont payés à parts égales par les parties au

litige. L'arbitre ne peut réclamer tels honoraires ou

frais s’il n‘a pas rendu sa décision dans les délais

prévus au présent article.



ARTICLE 6 DISCIPLINE

6.01 L'Association reconnatt le droit

à la compagnie de discipliner ses salariés pour

manquement aux règlements de la compagnie qui font partie

intégrante de cette convention. Rien dans cette

Convention ne doit affecter le droit de la compagnie de

congédier un salarié pour cause valable. Toutefois, sans

renoncer à ce droit, la compagnie s'engage à considérer

toute représentation faite par le comité de l'Association

quand ce dernier croit que la compagnie a agi trop

sévéreaent.

ARTICLE 7 ERESCRIPT

DROIT

7.01 Aucune mesure disciplinaire ne

peut etre inposée au salarié après cing (5) jours

ouvrables de l'événenaent qui lui a donné naissance, ou

qui suivent la connaissance de cet événeaent,

Connaissance dont la preuve incoabe a l‘eaployeur 3;

toutefois une infraction ne peut etre invoquée après six

(6) mois de l'événenent qui lui a donné naissance, ou qui

suivent la connaissance de cet événement, connaissance

dont la preuve incombe à l‘eaployeur.

ARTICLE 8 NON—DISCRIMINAST

8.01 La compagnie n'exercera aucune

mesure discriminatoire contre un salarié, un représentant

syndical, un déléqué, dans les cas suivants:



A) A cause de sa race, de sa

nationalité, de sa langue, de sa religion, de son

origine, de son age, de son statut syndical ou social et

de son appartenance politique.

B) A cause d'actes ou de gestes

posés dans l'exercice d'un droit stipule au Code du

Travail du Québec.

C) A cause d ‘absence due a

l'assistance à un office religieux, un jour de fete

religieuse d'obligation de sa foi.

D) A cause de tout acte ou activite

personnel en dehors des heures de travail.

8.02 Toute violation du présent

article peut être sounise à la procédure des griefs.

ARTICLE <9 ANCIENNETE

9.01 L'ancienneté est la durée de

service continu du salarié à l'emploi de la compagnie.

9.02 L'ancienneté sera établie après

une période de probation de trois cents Cinquante (350)

heures au cours d'un trimestre à l’emploi de la

compagnie.

9.03 Trimestre: période de trois mois

consécutif.

9.04 Un salarié perd ses droits

d'ancienneté dans les cas suivants:

A) S’il quitte volontairement son

emploi ;

wR



B) S'il est congédié pour cause;

Cc) S'il est absent de son travail

plus d’un (1) jour ouvrable sans donner d'avis au moins

une (1) heure avant le début de la journée de travail ou

sans cause raisonnable pour chaque période de six (6)

mois;

D) S'il est mis à pied pour une

période de plus de trois (3) mois excepté les salariés

ayant cing (5) ans et plus d'ancienneté laquelle période

sera portée à six (6) mois.

9.05 Un salarié qui à la suite d'une

mise à pied, fait défaut de revenir a: travail dans les

deux (2) jours de la réception d'un avis de rappel donné

par la compagnie, par poste recommandée, sera privée de

son tour d'appel.

9.06 - Dans un cas d‘urgencae, la

Coapagnie rappellera les salariés par ordre d'ancienneté,

par téléphone ou de toute autre manière appropriée.

ARTICLE 10 A .
REEMBAUCHAGES

10.01 Dans la cas d'une réduction du

noabre de salariés à cause d'un manque de travail, les

salariés en période de probation seront les premiers

congédiés, à moins d'un salarié spécialisé.

10.02 Dans les Cas de mises à pied et

réeembauchages, les facteurs suivants seront considérés:

la durée de service continu (ancienneté) pour la

LE dle - + el =
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compagnie et les qualifications du salarié. Si les

qualifications sont jugées satisfaisantes par les

parties, la durée de service ou ancienneté sera le

facteur déterminant.

10.03 Les membres du comité de

l'Association bénéficieront d une considération

préférentielle en ce qui concerne l'ancienneté en cas de

mises à pied, en autant qu'ils pourront accomplir

efficacement le travail qui leur est demande.

10.04 Dans le cas dea réembauchages, les

salariés rappelés les premiers seront ceux qui jouissent

d'une plus grande ancienneté.

10.05 Nonobstant les dispositions de

l'article 10.02 qui précède, la conpagnie peut garder ou

réembaucher des salariés en raison du travail fait

antérieurement pour lequel des qualifications spéciales

sont exigées.

10.06 Le défaut de demander une

promotion ou le fait de la refuser n'affecte en rien le

droit du salarié concerné pour toute promotion

ultérieure.

10.07 Dans tous les cas d'application

d'ancienneté, le salarié qui croit avoir été lésé pourra

recourir à la procédure de grief pour faire apprécier sa

réclamation. En obtenant gain de cause, il aura droit au

réajustement découlant du réglement de son grief.



ARTICLE 11 ERUDENCE

11.01 Les parties à cette convention

s'efforceront de maintenir un niveau élevé de prudence

afin de diminuer, autant que possible les accidents

industriels.

ARTICLE 212 YALCAONCES

12.01 Les salariés ayant moins d‘un (1)

an de service pour la compagnie auront droit a une (1)

journée de vacance payée par mois jusqu'à concurrence de

dix (10) jours ouvrables de travail.

12.02 Les salariés, qui au 1-7 janvier

de l'année ont complété une (1) année de service pour la

compagnie, auront droit à deux (2) semaines de vacances

payées à raison de quatre pour cent (4%) de la

réaunération totale pour la période de douze (12) nois se

ternainant avec la dernière période de paie antérieure au

1e" janvier de ladite année.

12.03 Les salariés, qui au 1-7”: janvier

de l'année ont complété cCinqg (5) années de service pour

la compagnie, auront droit à trois (3) semaines de

vacances payées à raison de six pour cent (64) de la

rémunération totale pour la période de douze (12) mois se

terninant avec la dernière période de paie antérieure au

17 janvier de ladite année.

12.04 Les salariés, qui au 1°”: janvier

de l'année ont complété douze (12) années de service pour

la compagnie, auront droit à quatre (4) semaines de
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vacances payées à raison de huit pour cent (8%) de la

rémunération totale pour la période de douze (12) mois se

terminant avec la dernière période de paie antérieure au

1e" janvier de ladite année.

12.05 La période régulière de vacance

sera fixe par la compagnie pour chaque salarié

individuellement selon son ancienneté mais devrait, de

toute façon l’eétre entre le 1-7” janvier et le 31 décembre

de chaque année. Le salarié concerné devra ètre avisé au

moins trente (30) jours à l'avance de la période fixée

par la compagnie pour ses vacances.

12.06 Les salariés ayant droit à trois

(3) ou quatre (4) semaines de vacances payées prendront

deux (2) semaines consécutives. La troisième (3*) et/ou

la quatriène (4*) selon le Cas, seront prise par entente

autuelle entre la conpagnie et le salarié concerné.

12.07 Le salarié qui quitte le service

de la coapagnie avant la période régulière de vacances

recevra l'indemnité prévue aux normes du travail

c'est-à-dire quatre pour cent (442) de la rémunération

totale entre le 1°” janvier de l’année précédente et la

date de son départ

ARTICLE 15 SOCIAUX

13.01 Lors du décés de son conjoint, de

son père, de sa mère, de son enfant, de son frère, de sa

soeur, de son beau-père ou de sa belle-mère, le salarié à

temps plein a droit à un congé le jour des funérailles et

les deux jours précédents. Lorsqu'il est plus
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avantageux, le salarié à temps plein peut se prévaloir de

l’article 13.04 plutôt que du présent article.

13.02 Lors du décès d'un beau-frère ou

d‘une belle-soeur, le salarié à temps plein a droit à un

congé le jour des funérailles.

13.03 Le salarié visé par les articles

13.01 et 13.02 touche neuf (9) fois sa rémundédration

horaire pour chaque jour de congé qui tombe un Jour

ouvrable.

13.04 | Tout salarié peut s'absenter du

travail pendant une journée, sans réduction de salaire, à

l ‘occasion du décès ou des funérailles d'un enfant, de

son conjoint au sens de l'article 1 de la Loi sur les

normes de travail (L.R.0., C. N-1.1.), da son père, de sa

aère, d'un frère ou d'une soeur. Il peut aussi

Ss ‘absenter pendant trois (3) autres Jjourndes à Cette

occasion, mais sans salaire.

13.05 Un salarié peut s'absenter du

travail pendant une journée, sans réduction de salaire,

le jour de son mariage.

13.06 Un salarié peut s’'absenter du

travail, sans salaire, le jour du mariage de l'un de ses

enfants et pendant deux (2) jours à l'occasion de la

naissance ou de l'adoption d'un enfant.
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ARTICLE 14 TABLEAUX D'AFFICHAGE

14.01 Les avis que l'Association désire

afficher pourront l'’etre lorsque signés par le Président

de l'Association @t approuvés par le représentant de la

compagnie. La compagnie s'engage à fournir les endroits

convenables à cet effet. Ces avis ne devront cependant

pas ètre libelleux ni injurieux envers l'Association, les

salariés ou la compagnie.

ARTICLE 15 BEPRESENTOT

15.01 La compagnie accepte d'accorder

une permission d'absence avec paie aux salariés élus par

l‘’Assoctation pour assister au congrès de l'Association

une fois (1) l‘’‘ans telle permission ne devant pas excéder

quatre (4) jours ouvrables. Cette permission d'absence

devra ètre obtenue de la compagnie au moins deux (2)

semaines avant le départ de tels déléqués pour ladite

convention.

ARTICLE 16 SYNDICALES

TRAVAIL

16.01 Il est loisible a4 la compagnie de

déroger à la présente convention et d'établir des

conditions de salaire et de travail différentes de celles

qui figurent aux présentes pour les salariés souffrant de

déficiences physiques ou dont l'aptitude est diminuée a

cause de 1 ‘age. Il] devra en pareil cas, y avoir entente

entre la compagnie et l'Association. 
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ARTICLE 17 SECURITE

17.01 Cette section ne s'applique qu'au

salarié à temps plein.

17.02 A chaque mois, l'employeur verse

au comité paritaire pour chaque salarié assurable, une

prise de vingt-trois dollars (23 $$) pour le régime

d’ assurance collective, qui est adopté par les parties

contractantes et administré par le comité paritaire.

Cette prime pourra ètre ajustable en tout temps par le

comité paritaire.

17.03 L'eaployeur n'est pas tenu de

verser la prine pour chaque période de trente (30) jours

coanprise dans une période d'invalidité d'un salarié.

17.04 Le salarié subit tout examen

médical exigé par l'enployeur et celui-ci paie les frais

de cet examen.

17.08 Lorsque l'employeur fixe pour

l1'examen médical, prévu a l’article 17.04, une heure

comprise dans la période normale de travail d'un salarié,

celui-ci touche alors son salaire normal pour le tenps

consacré à cet examen.

17.06 Le contrat d'assurance est sujet

à l'approbation du surintendant des assurances du Québec

et son fonctionnement est soumis à sa surveillance.

17.07 Catte section ne s'applique pas à

l‘employeur dont chaque salarié assujetti au décret jouit

d'un régime de sécurité sociale qui comporte des



dispositions au moins aussi avantageuses pour le salarié,

pourvu que la cotisation de l'employeur à ce régime soit

aussi importante que celle prévue au décret.

17.08 L'assurance d’un salarie se

termine à la fin du mois durant lequel l‘emploi d’un

salarié prend fin. L'employeur est tenu de verser au

comité paritaire la prime d'assurance pour le mois durant

lequei i’'emploi du salarié prend fin.

ARTICLE 18 QENERASLITES

18.01 Les taux de salaire et conditions

de travail supérieurs à ceux prévus par la présente

convention ne peuvent ètre diminués par la suite de la

mise en vigueur de cette convention ni pendant sa durée.

18.02 Il est entendu que les

représentants de l'Association ne souffriront pas de

discrimination pour les activités au sujet des griefs ou

des négociations, aussi longtemps qu'ils ne seront

Conduits sur une base d'affaires.

18.03 Tout salarié qui se rapporte a

son travail réqulier sans avoir été avisé du contraire

par la compagnie et pour lequel ce dernier ne peut

fournir de travail, sera payé pour un miniaum de quatre

heures et demie (4 1/2) travaillées ou non, en autant

qu'il est possible à la compagnie de le rejoindre par

téléphone et excepté lors des circonstances en dehors du

contrôle de la compagnie.



18.04 Les parties conviennent que tous

les salariés devront débuter à l'heure indiquée par la

compagnie.

ARTICLE 19 SALAIRES
DE

19.01 La compagnie s’'engage &4 payer a

tous les salariés les taux mentionnés à l'annexe 2 qui

font partie intégrante de la présente convention.

ARTICLE 20 DU

20.01 La semaine normale de travail ne

peut excéder quarante-quatre (44) heures étalées sur au

plus cinq (5) jours, du lundi au vendredi.

20.02 La journée noraale de travail ne

peut excéder douze (12) heures.

20.03 Le salarié peut prendre une pausa

d’une (1) heure sans paie pour le repas, dès qu’il a

effectué cing (5) heures de travail. Cette période est

réaunérée si le salarié n'est pas autorisé 4 quitter son

poste de travail.

20.04 L'employeur accorde au salarié

une pause avec paie de dix (10) minutes par jour de

travail.



- 19 =

ARTICLE 21 HEURES
SUPPLEMENTAIRES

21.01 Les heures effectuées en plus de

celles comprises dans la journée ou dans la semaine

normale de travail ou en excédant douze (12) heures

durant un des jours fériés énumérés aux articles 22.01 et

22.02, entratnent une majoration de cinquante pour cent

(350%) de la rémunération horaire du salarie.

21.02 Les heures effectudes le dimanche

entratnent une majoration de cent pour cent (100%) de la

réaunération horaire du salarié.

21.03 Aux fins de calcul des heures

supplénentaires, les congés annuels et les jours fériés,

Chônés et payés sont assianilés à des jours de travail.

ARTICLE 22 FERIES

22.01 La Saint-Jean-Baptiste est un

jour férié, chôné et payé, Conformément à la Loi sur 1a

fete nationale (L.R.C., c. F-1.1).

22.02 A) Salarié à temps pleins Ce salarié

a droit aux jours fériés, chomés et payés suivants,

qu’ils soient ou non jours ouvrables pour luis les ler

et 2 janvier, le Vendredi Saint, la fète de la Reine ou

de Dollard, le 1“” juillet, la fete du Travail, la fete

de l'Action de Grtces, les 25 et 26 décembre.

B) Salarié à temps partiels Ce

salarié a droit aux jours fériés, chomés et payés



- 20

suivants, lorsqu'ils tombent un jour ouvrable pour lui:

les 1-7 et 2 janvier, le Vendredi Saint, la fête de

l°'Action de Graces, les 25 et 26 décembre.

22.03 L'employeur peut reporter

l ‘observation du 2 janvier, du Vendredi Saint ou du 26

décembre, 4 un autre jour aux conditions préalables d'en

aviser par écrit le comité paritaire et d'afficher copie

de cet avis pendant trois (3) jours ouvrables durant la

semaine précédant le jour férié à etre reporté.

22.04 L'indemnité afférante à un jour

férié est payable au salarié qui a travaillés

A) Le jour ouvrable qui précède le

jour férié et le suivant;

B) La journée de ramassage doublée,

da au jour fériés

C) Le jour férié, à la demande de

l‘eaployeur.

22.05 A): Pour le salarié à temps plein,

l'indeanité afférente à un jour férié est égale à neuf

(9) fois la réaunération horaire du salarié si ce Jour

férié tombe un jour ouvrable ou à huit (8) fois la

rémunération horaire du salarié si ce jour férié tombe un

samedi ou un dimanche.

B) Pour le salarié 2 temps partiel,

l’'indeanité afférente est égale à un jour férié est égale

à la moyenne du salaire journalier des deux (2) semaines

précédant ce jour férié.



- 21

22.06 Lorsqu'un jour férié tombe durant

le congé annuel d'un salarié, ce dernier touche

l'indemnité afférente au jour férié en plus de

l’indemnité afférente à son congé annuel. Il peut alors

prendre un jour additionnel de congé.

22.07 Le salarié à temps plein ne peut

ètre tenu de travailler après 21h30 les veilles de Noël

et du jour de l'An.

ARTICLE 25 ACCIDENTS

23.01 L'accidenté doit rapporter sans

délai à son employeur tout accident qu’il a subi.

23.02 La compagnie doit prendre note,

de tout accident de travail et en faire rapport, par

écrit, et sans délai à la Commission des Accidents de

Travail.

23.03 Le salarié accidentés: au travail

et incapable de continuer son travail reçoit sa paie

habituelle pour cette journée. Si la gravité de son état

nécessite qu'il} se rende à l'hôpital, il doit etre

accompagné d'une autre personne. Si des frais de

transport sont encourus pour se rendre à l'hôpital, les

frais de transport seront payés par la compagnie ou son

assureur s'ils ne le sont pas par la Commission des

Accidents du Travail.

23.04 Après un accident du travail, sur

présentation d'un certificat médical l‘’autorisant à

travailler dans son emploi, la compagnie doit réintégrer



le salarié dans son emploi au poste qu’il occupait.

ARTICLE 24 PREAYIS

DE

24.01 Sauf dans le cas d'un contrat a

durée déterminée, un salarié qui justifie chez le meme

employeur d'au moins trois (3) mois de service continu a

droit à un préavis écrit avant son licenciement ou sa

mise à pied pour au moins six (6) mois. De mème, un

salarié qui justifie chez le mème employeur d‘au moins

trois (3) mois de service continu doit donner un préavis

écrit à son employeur, lorsqu'il désire quitter son

emploi.

24.02 Le préavis prévu au premier

alinéa est d'une semaine si le salarié justifie d'un an

de service continu, de deux (2) semaines s'il justifie

d'un (1) an & cinq (5) ans de service continu, de quatre

(4) semaines s'il justifie de cinq (5) à dix (10) ans de

service continu et de huit (8) semaines s’il justifie de

dix (10) ans de service continu ou plus.

24.03 Sauf dans le cas de faute grave

du salarié ou de cas fortuit, l'employeur qui omet de

donner le préavis prévu par l’article 20.01, verse au

salarié au moment du départ, une indemnité compensatrice

égale au salaire de ce dernier pour une période égale à

celle du préavis.

24.04 A l'expiration du contrat de

travail, le salarié peut exiger que son employeur lui

délivre un certificat de travail faisant état



F
o
P

j

- 23 -

exclusivement de la nature et de la durée de son emploi,

du début à la fin de l'exercice de ses fonctions ainsi

que du nom et de l'adresse de l'employeur. Le certificat

ne peut faire état de la qualité du travail ou de la

conduite du salariée.

ARTICLE 25 INTERPRETATION

25.01 Pour l‘’Interprétation ot

l’application des dispositions de la présente convention,

les parties conviennent que le texte français de la

Convention originale dèôaent signé seul prévaudra.

ARTICLE 26 DE

26.01 A) La langue de travail étant le

français, la compagnie convient que dans un délai d’un an

après la signature de la présente convention, elle

traduira en français toute documentation qui a trait au

travail des salariés telle que feuilles de temps,

feuilles d'ordre, pièces d'identification, ete...

B) Au cas où le terme français

serait introuvable ou inutilisable, il est bien entendu

que le terme actuellement employé pourra etre conservé.

La compagnie recevra de l'Union toute suggestion utile à

hater ici le changement convenu.

C) De mème, tout ordre ou

commandement d’un supérieur à un salarié devra ètre donné

en français. Aucun salarié ne sera tenu d'obéir a un

ordre donné dans une autre langue.
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ARTICLE 27 DISPOSITIONS

DIVERSES

27.01 et

L'employeur convient de n’'enlever

aucun des avantages et privilèges dont les salariés

bénéficiaient avant la signature de la présente

Convenntion.

27.02 piguetages
Aucun salarié ne subira de

préjudice pour son refus de franchir une ligne de

piquetage.

ARTICLE 28 DE
CONVENTION

28.01 La présente convention, une fois

déposée conforméaent 4 la loi, sera en vigueur à coapter

du 1°” mai 1985 jusqu’au 30 avril 1988 inclusivement.

28.02 Les conditions des salariés,

cependant ne seront pas changées pendant les négociations

advenant le cas où la convention ne se renouvellerait pas

à date fixe.

28.03 Les parties conviennent qu‘elles

peuvent par entente mutuelle, se rencontrer en tout temps

avant la fin de cette convention pour y mettre fin dans

le but de négocier et signer une autre convention plus

avantageuse.
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28.04 Il est également entendu que

toute augaentation de salaire obtenue par toute nouvelle

convention sera à dater du lendemain de la date de

terninaison de la présente convention à moins d'une

convention qui accorderait aux salariés une augmentation

avant terme.

ARTICLE 27 BEGION

ARMINISTRAT

29.01 Voir annexe 1.
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Zone1

Iberville, 1°'Acadie, Lacolle, Marieville, Mont-Saint-

Grégoire, Napierville, Notre-Dame-du-Mont-Carmel, Noyan,

Richelieu, Sainte-Angèle-de-Monnoir, Sainte-Anne-de-

Sabrevois, Sainte-Bri-gitte d’'Iberville, Sainte-Marie-de-

Monnoir, Paroisse de Saint-Alexandre, Village de Saint-

Alexandre, Saint-Athanase, Saint-Bernard-de-Lacolle,

Saint-Blaise, Saint-Cyprien, Saint-Edouard, Saint-

Grégoire-le-Grand, Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Jean

sur Richelieu, Saint-Luc, Saint-Mathias, Saint-Michel,

Saint-Patrice de Sherrington, Saint-Paul -de-l 'Ile-aux-

Noix, Saint-Rémi, Saint-Valentin.

Zone

Clarenceville, Paroisse d'Henryville, Village d’'Henry-

ville, Saint-Georges de Clarenceville, Saint-Sébastien,

Venise-en-Québec.
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Beauharnois, Châteauguay, Côteau-du-Lac, Côteau Landing,

Dorion, Elgin, Franklin, Godmanchester, Grande-Ile,

Havelock, Village de Hemmingford, Canton de Hemmingford,

Hinchingrook, Howick, Hudson, Huntingdon, Ile Cadieux,

Ile Perrot, La Station-du-Côteau, Lery, les Cèdres,

Maples-Grove, Melocheville, Mercier, Notre-Dane-de l'’Ile-

Perrot, Orastown, Pincourt, Pointe-du-Moulin, Pointe-

Fortune, Pointe-des-Cascades, Rigaud, Paroisse de Rivière

Beaudette, Village de Rivière Beaudette, Sainte-Barbe,

Sainte-Clothilde, Sainte-Justine-de-Newton, Sainte-

Madeleine-de-Rigaud, Sainte-Marthe, Sainte-Martine,

Saint-Anicet, Saint-Chrysostone, Saint-Clet, Saint-

Etienne-de-Beauharnois, Saint-Jean-Chrysostoae, Saint-

Joseph-de-Soulanges, Saint-Lazare, Saint-Louis-de-

Bonzaque, Saint-Malachie-d‘'Orastown, Saint-Paul -de-

Chéteauguay, Paroisse de Saint-Polycarpe, Village de

Saint-Polycarpe, Sainte-Stanislas-de-Kostka, Saint-

Télesphore, Paroisse de Saint-Tinothée, Village de Saint-

Tiaothèée, Saint-Urbain-Prenier, Saint-Zotique, Salaberry

de Valleyfield, Terrasse-Vaudreuil, Très-Saint- Rédeap-

teur, Très-Saint-Sacreaent, Vaudreuil, Vaudreuil-sur-

le-Lac.

Zone

Dundee, Saint-Régis.

Zone

Beloeil, La Présentation, McMasterville, Mont-Saint-
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Hilaire, Notre-Dame-de-Saint-Hyacinthe, Otterburn-Park,

Rougemont, Sainte-Christine, Sainte-Madeleine, Sainte-

Marie-Madeleine, Village de Sainte-Rosalie, Paroisse de

Sainte-Rosalie, Saint-Barnabé, Saint-Barnabé-Partie Sud,

Saint-Charles, Saint-Charles-sur-Richelieu, Village de

Saint-Damase, Paroisse de Saint-Damase, Village de

Saint-Denis, Paroisse de Saint-Denis,  Saint-Hyacinthe-

le-Confesseur, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Jude, Saint-

Mathieu-de-Beloeil, Saint-Michel -de-Rougemont, Saint-

Thomas-d'Aquin, Saint-Hyacinthe.

zone

Acton-Vale, Sainte-Hélène-de-Bagot, Saint-André d'Acton,

Baint-Doninique, Saint-Ephrem d'Upton, Paroisse de Saint-

Hugues, Village de Saint-Hugues, Paroisse de Saint-

Liboire, Village de Saint-Liboire, Saint-Nazaire-d'Acton,

Village de Saint-Pie, Paroisse de Saint-Pie, Saint-Simon,

Saint-Théodore-d'Acton, Upton.

Montréal

done

Anjou, Baie d‘'Urfé, Beaconsfield, Boisbriand, Boucher-

ville, Brossard, Calixa-Lavallée, Candiac, Carignan,

Chambly, Côte Saint-Luc, Delson, Dollard-des-Ormeaux,

Darval, Greenfield Park, Hampstead, lle-Dorval, Kirkland,

La Prairie, Lachine, La Salle, Laval, Lemoyne, Longueuil,

Montréal, Montréal-Est, Montréal-Nord, Montréal-Ouest,

Mont-Royal, Outremont, Pierrefonds, Pointe-Claire,

Roxboro, Sainte-Anne-de-Bellevue, Sainte-Catherine,

Sainte-Geneviève,  Sainte-Julie, Saint-Amable, Saint-
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Basile-le-Grand, Saint-Bruno-de-Montarville, Saint-

Constant, Saint-Hubert,  Saint-Isidore, Saint-Lambert,

Saint-Laurent, Saint-Léonard, Saint-Marc-sur-Richelieu,

Saint-Mathieu, Saint-Philippe, Saint-Pierre, Saint-

Raphael -de-l ‘Ile Bizard, Senneville, Varennes, Verchères,

Verdun, Westmount.

Sous-réaion 07 - Richelieu

ZoneL

Contrecoeur, Sainte-Anne-de-Sorel, Sainte-Victoire-de-

Sorel, Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Joseph-de-

Sorel, Saint-Louis, Paroisse de Saint-Ours, Village de

Saint-Ours, Saint-Pierre-de-Sorel, Saint-Roch-de-

Richelieu, Sorel, Tracy.

dane

Massueville, Saint-Ainmé, Saint-David, Saint-Gérard-

Majella, Saint-Marcel,  Saint-Michel-d'Yamnaska, Saint-

Robert, Yamaska, Yamaska-Est.

09

Zone

Berthierville, Charlemagne, Crabtree, Joliette, Paroisse

de 1 ‘Assomption, Village de 1 'Assomption, Paroisse de

l‘Epiphanie, Village de 1 'Epiphanie, La Plaine, La

Vi sitation-de-la-Sainte-Vierge-de-l 'Isle-Dupas, Lache-

naie, Lanoraie-d'Autray, Laurentides, Lavaltrie, Le
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Gardeur, Mascouche, Notre-Dane-des-Prairies, Notre-Dame-

de-Lourdes, Village de Rawdon, Canton de Rawdon,

Repentigny, Sacré-Coeur-de-Jésus, Sainte-Elizabeth,

Sainte-Genevi ève-de-Berthier, Sainte-Julienne, Sainte-

Marie-Salomée, Paroisse de Saint-Alexis, Village de

Saint-Alexis, Sainte-Ambroise-de-Kildare, Saint-Antoine-

de-Lavailtrie, Saint-Calixte, Saint-Charles-de-Borromée,

Saint-Esprit, Saint-Gérard-Magella, Paroisse de Saint-

Jacques, Village de Saint-Jacques, Saint-Joseph-de-

Lanoraie, Saint-Liguaori, Saint-Lin, Saint-Paul, Saint-

Pierre, Saint-Roch-de-l 'Achigan, Saint-Roch-Ouest, Saint-

Sulpice, Saint-Thonmas.

zone

Chertsey, Entre-Lacs, Lac-Paré, Saint-Béatrix, Sainte-

Emilie-de-1 ‘Energie, Sainte-Marcelline-de-Kildare,

Sainte-Mélanie, Saint-Alphonse-de-Rodriqguez, Saint-

Barthéléami, Saint-Charles-de-Mandeville,  Saint-Cléophas,

Saint-Cène, Saint-Cuthbert, Saint-Damien, Saint-Didace,

Paroisse de Saint-Félix-de-Valois, Village de Saint-

Félix-de-Valois, Saint-Gabriel, Saint-Gabriel-de-Brandon,

Saint-Ignace-de-Loyola, Saint-Jean-de-Matha, Saint-

Michel-des-Saints, Saint-Norbert, Saint-Viateur,  Saint-

Zénon.

09

Zone

Pellefeuille, Blainville, Bois-des-Filions, Brownsburg,

Carillon, Chatham, Deux-Montagnes, Gore, Lachute,

Lafontaine, Lorraine, Mirabel, Paroisse d'Oka, Village
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d ‘Oka, Oka-sur-le-Lac, New-Glasgow, Pointe-Calumet,

Prévost, Rosemére, Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-Anne-

des-Plaines, Sainte-Marthe-sur-le-Lac, Sainte-Sophie,

Sainte-Thérèse, Sainte-Thérèse-OQuest, Saint-André-

d'Argenteuil, Saint-André Est, Saint-Antoine, Saint-

Colomban, Saint-Eustache, Saint-Hippolyte,  Saint-Jérône,

Saint-Joseph-du-Lac, Saint-Louis-de-Terrebonne, Paroisse

de Saint-Placide, Village de Saint-Placide, Terrebonne.

Zone2

Brébeuf, Calumet, Estérel, Paroisse de Grenville, Canton

de Grenville, Mille-Isles, Mont-Gabriel, Mont-Rolland,

Morin Heights, Piedmont, Sainte-Adèle,  Sainte-Agathe,

Sainte-Agathe-des-Monts, Sainte-Aâgathe-Sud, Sainte-

Marqgquerite-du-Lac-Masson, Saint-Adolphe-d ‘Howard, Saint-

Sauveur, Saint-Sauveur-des-Monts, Val-des-Lacs, Val-

David, Val-Morin, Wentworth, Wentworth-Nord.



TABLEAU DES SALAIRES

Le salaire horaire minimal est le suivant i

A compter du A compter du

Zone Zone Zone Zone

1. Salarié à

temps plein:

1) Chauffeur:

a) camion

auto-chargeur 11.10 9.40 11.78 10.30

b) autre véhicule 10.90 9.20 11.58 10.10

2) Aide 10.60 8.60 11.28 9.20

2. Salarié à

temps partiels

1) chauffeur 10.35 8.30 11.03 8.90

2) aide 10.10 8.10 10.78 8.60
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente

convention, lecture faite à LONGUEUIL, Province de

Québec, ce à“ JOUR DE AVRIL 1985.

TRANSPORT BERTHIER ROY INC.

LES TRAVAILLEURS EBQUEURS DU QUEBEC (T.E.Q.)

Head

Delfwire


